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1. L’association La Grange de Mercure Édition et Promotion du Patrimoine, dénommée LGM,  

organise son Prix Littéraire 2026. Il est ouvert à compter du 26 Mars 2026 à 20h00 

2. Le thème et les modalités littéraires. 

- Le thème du Prix Littéraire 2026 est : « La Lune du Loup ! » (voir compléments 

d’information ci-joint)  

- Les genres littéraires admis : Nouvelles, Contes  

 - Seront écartés les textes ne répondant pas aux règles de déontologie 

communément admises. 

 - Seuls les tapuscrits au format numérique et les écrits imprimés au format A4 sont 

acceptés (voir procédures d’expédition sur notre site internet) 

3. Le simple fait de compléter et de nous envoyer la page « Inscription »  via  notre site 

internet ou par voie postale implique l’acceptation de l’ensemble des clauses du présent 

règlement. 

En particulier, le fait que l’association La Grange de Mercure (LGM) ne faisant appel à 

aucune subvention d’état, lors de l’inscription les auteurs devront s’acquitter d’une 

participation de douze euros (non remboursable quelle que soit la raison invoquée).  
  

4. Chaque auteur(e) ne peut soumettre qu’un seul texte. Les textes soumis devront : 

- Être écrits en français,  
 - Posséder un titre,  
 - Être totalement originaux (jamais publiés). 
- Ne pas avoir été rédigés par une Intelligence Artificielle.                                                                                

Les modalités de présentation du tapuscrit sont les suivantes : 

- Ne contenir ni illustration ni note de bas de page. 
- Les pages devront être numérotées en bas de feuille. 
 - La police d’écriture est libre Taille 12 (de préférence celle parmi les plus utilisées) 
- Les fichiers pourront être transmis au format .PDF, .doc, .docx, .txt ou .odt  
- Le titre de la création devra impérativement figurer en haut de chaque page.        
 - Le nombre de pages sera l’équivalent de 4 à 6 pages A4 maxi.  
- Ni le nom de l’auteur ni aucun autre repère d’identification ne devront figurer sur le 
tapuscrit ou des impressions, à l'exception du titre et de la numérotation des pages.  

5. L’auteur(e) qui participe au Prix Littéraire 2026 de LGM garantit expressément aux 

organisateurs que l’œuvre soumise n’est pas un plagiat, qu’il en est le véritable auteur et qu’il 

ne s'agit pas d’une interprétation ou d’une adaptation d’une œuvre déjà publiée. Les droits 

d'auteur resteront intégralement acquis à l'auteur(e). 

6. La date limite de réception des textes est fixée 1er Septembre 2026. Tout texte envoyé sous 

une autre forme ou ne respectant pas les conditions du règlement sera rejeté sans être évalué.  

7. Les textes soumis au Prix Littéraire 2026 de LGM seront évalués par un jury composé des 

membres des comités de lecture mis en place par l’association. 
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8. LGM se porte fort vis-à-vis des participants, du respect de l'éthique de l'édition par les 

membres des comités de lecture. 

9. Récompenses 

Les textes des lauréats feront l’objet du livre collectif intitulé  

« La Lune du Loup » 

Cet ouvrage sera édité par LGM en version papier. Une partie de cette édition sera offerte à 

chaque lauréat. Des prix complémentaires viendront récompenser l’ensemble des 

participants.       

10.  Les résultats du Prix Littéraire 2026 de LGM seront dévoilés, lors d’une cérémonie le 21 

Novembre 2026 en un lieu fixé ultérieurement. Ceux-ci seront   affichés dès le lendemain sur le 

site de LGM  www.lagrangedemercure.com et sur les médias suiveurs.  

11. Les tapuscrits non retenus seront effacés de notre base de données dès la remise des prix. 

LGM s’engage à ne pas en faire usage et à respecter les droits qui y sont attachés.  

12. Les textes retenus pour édition pourront faire l’objet de corrections, en concertation avec 

les auteurs concernés.  

13. La participation au Prix Littéraire 20026 de LGM implique l’acceptation des décisions du 

jury, qui sont sans appel. À l’issue du Prix 2026, les lauréats resteront en pleine possession de 

leurs droits. Au besoin, des retirages pourront être envisagés. 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.lagrangedemercure.com/
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  - COMPLEMENT D’INFORMATION – 

 

 

 

 

 

« La Lune du Loup désigne traditionnellement la première pleine 

lune de l’année, celle qui illumine les nuits glaciales de janvier. Si ce 

nom résonne aujourd’hui avec une aura de mystère dans la culture 

populaire, son origine est avant tout ancrée dans l’observation de la 

nature et les cycles saisonniers. » 

 

 

 

« Bonne chance et bon courage. Surtout, laissez vagabonder votre 

muse... sans toutefois oublier que le loup a toujours faim. » 


